
 

DIRECTION TECHNIQUE 

RÉGIONALE 

FORMULAIRE DEMANDE CARTE COACH 

Saison 2025 à 2027 
 

Informations du coach  

 

Nom : ……….. ....................................................... ………………..  Prénom :  .............................................................................................  
 
Téléphone : ...................................................... ……………….   E-mail : ………… .....................................................................................  
 
N° de licence :  ............................................... ………………    Grade : ........................................................  
 
Diplômes fédéraux : ................................... ………………    Diplômes d’Etat :  ................................  
 
Nom du club affilié :  ........................................................... ………………………………………………………………………………………. 
 
N° d’affiliation du club :  ....................................................  
 
Nom du club identifié pour le coaching : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 

REGLEMENTATION 

Les prérequis et les conditions pour coacher 
• Prérequis : 

- Être majeur et licencié à la FFK la saison sportive en cours. 
- Être minimum ceinture noire 1ère dan  
- Être minimum DAF 

 

Jeunes coaches de 16 et 17 ans 
- Être licencié à la FFK la saison sportive en cours. 
- Être minimum ceinture noire 1ère dan. 
- Être en possession de l’AFA. (Les jeunes coaches sont autorisés à coacher uniquement aux 

compétitions pupilles et benjamins)  
 

• Conditions pour coacher :  
- Avoir les prérequis. 
- Assister au meeting des coaches organisé et dirigé par le responsable technique de l’organisme 

(DTD, commissaire sportif, DTR). 
- Présenter le passeport sportif ou un document d’identité lors du meeting de début de saison afin 

de percevoir la carte d’accréditation pour coacher. La carte de coach est valable pour les saisons 
sportives 2025/2026 et 2026/2027. 

- Porter la carte d’accréditation. (Lors du meeting une carte sera remise aux coaches n’ayant pas 
l’accréditation nationale par l’organisme ayant mis en œuvre la 1ère compétition de la saison 
sportive). 

 

Le quota des coaches par clubs aux compétitions  
- Départements - Ligues régionales : Le nombre de coaches par club est de 5 maximums 

 

Pièce à fournir pour la carte d’accréditation : 
- 1 copie de la licence saison en cours 
- 1 copie diplôme 
- 1 photo d’identité en format jpg. (Sur font uni, ou clair) 

 

Fait le .............................................. à  .........................................................  
Signature du coach 
Suivie de la mention « bon pour accord »  

 

 

 

 
 

Cadre réservé à la direction 
 
Reçu le : Vérification faite le : 
 
Avis favorable ou défavorable : 
 
Formulaire à renvoyer par courriel au plus tard 15 jours avant la compétition concernée à l’adresse 
suivante : ffkarate.lrhdf@orange.fr  


